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TENTATIVE DE MEURTRE. — DUEL SANS TEMOINS. 

Nous avons , dans la Gazette des Tribunaux du 22 oc-
tobre , donné en entier le récit des faits qui amènent le 
sieur Wattebaut devant la Cour d'assises , tels qu'ils ré-
sultent de l'acte d'accusation. On rappelle qu'à la suite 
d'une querelle survenue entre le sieur Wattebaut et le 
sieur Lethuillier", ces deux hommes , naguère encore liés 
(l'une étroite amitié, convinrent de se baitre et de se bat-
ire sans témoins. On se rappelle que le jour où le combat 
devait avoir lieu , Lethuillier eut la tête percée d'une 
balle de pistolet , qui lui brûla les deux yeux. Quelle était 
la cause de ce combat? Le combat a-t-il réellement eu 
lieu ? Lethuillier a-t-il , ainsi que le soutient Watte-
baut , été victime du sort des armes , ou Wattebaut s'est-
il rendu coupable d'une lâche tentative d'assassinat? C'est 
eaique les débats doivent éclaircir. 

On conçoit à quel point une affaire de ce genre devait 
exciter la curiosité publique : aussi ne nous taxera-t-on 
pas d'exagération lorsque nous dirons que la Cour d'assi-
ses présentait ce matin une physionomie des plus ani-
mées. On se croirait aux jours de ces grands procès cri-
minels de lugubre et intéressante mémoire , dont nos co-
lonnes ont jadis reproduit tous les détails. Dès neuf heu-
res du malin , un grand nombre de dames occupent des 
bancs réservés ; au milieu d'elles figure la femme de l'ac-
cusé Wattebaut ; les bancs des avocats sont bientôt en-
vahis. 

A dix heures M. Lethuillier est introduit ; il est vêtu 
de noir , et conduit par sa belle-sœur. Tous les regards 
se portent avec le p'us grand intérêt sur cet homme, 
qui , jeune encore , est frappé d'une céciwé complète ; il 
est accompagné aussi de M' Hardy, avocat, qui doit l'as-
sister comme partie civile. 

La blessure qu i M. Lethuillier a reçue nous paraît fort 
extraordinaire ; les deux yeux sont fermés , et , hormis 
les yeux , la tête ne semble nullement endommagée. 

La plus grande agitation règne dans la salle jusqu'au 
pionsent ou l'accusé Wattebaut est amené sur le banc : 
c'est un homme petit , d'une figure assez distinguée ; il 
est vêtu très simplement et porte des lunettes. Plusieurs 
personne.* s'approchent de lui et il leur presse affectueu-
sement la main. Aucune émotion ne se manifeste sur son 
visage ; il promène ses regards sur l'assemblée avec beau-
coup d'assurance. 
i On aperçoit sur la table une paire de pistolets , un 
petit pistolet et une casquette. A dix heures et demie la 
Cour entre en séance. Uu grand nombre de magistrats 
qui sont venus assister auxfdebats, prennent place dans 
I enceinte réservée : au milieu des personnes présentes, 
on remarque M. le docteur Marc. 

La Cour est composée de M. Bryon président et de 
MM. Champanhet et Ferey conseillers. 

M. Aylies occupe le fauteuil du ministère public. Me 

Verwoort.défenseur de S'accuse.est aux banc des avocats. 
M. le président à l'accusé : Quels sont vos nom et pré-

noms? 

L'accusé : Je me nomme Augustin Wattebaut , homme 
ue lettres, âgé de 33 ans. 

M. le greffier donne lecture de l'arrêt de renvoi et de 
lacté d'accusation. Cette lecture est suivie d'une certaine 
agitation. M. le président recommande le silence. 

On fait l'appel des témoins ; ils sont au nombre de 50: 
au milieu d'eux figurentle sieur Lethuillier et son épouse. 
Lethuillier ne répond pas à l'appel de l'huissier, et au 
"eu de se retirer dans la chambre des' témoins il reste à 
sa place. 

M. le président : Tous les témoins sont-il retirés ? 
M' Hardy : Il plaira à la Cour donaer acte au sieur 

Lethuillier de ce qu'il se porte partie civile au procès. 
M. le président : Vous en avez acte. 
M. Lethuillier conduit par sa femme vient prendre 

place auprès de M. Hardy. 
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 l'interrogatoire de l'accusé. (Profond si-

M. le président : Vous aviez des rapports d'amitié avec 

p'nuillier , vous demeuriez même chtz lui?—R. Oui, depuis 
e
 mois de juinjusqu'en octobre.—D. Depuis combien de temps 

^ant l'événement êtes-vous sorti de chez lui? — R. Quelques 

— ^' ^ous ^ l 'ez pensionnaire chez lui ? — R. Oui. — 
; .Cependant vous aviez une femme et des enfaas ? — R. Je 

lierais , pour répondre , donner des détails sur les circons-
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 '' — ^' ^pondez à ma question pure et simple. — R. 

me était malade. D. Si l'on en croit l'acte d'accusa-
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i ^ous auriez été à la charge de Lethuillier?—R. Non,i au 
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 Lethuillier est débiteur de mon beau-frère ; dès 
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 était à titre de compensation que j'étais chez lui ; car il 
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 Porté sur son registre comme pensionnaire à raison de 
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- par mois. — D. Quelle a été la cause do votre rup-
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_' — R- Depuis loug-temps M. Lethuillier me haïssait; 
M e

 huino s'était plusieurs fois manifestée contre moi , et le 

jour de la scène , nos discussions furent telles que nous fûmes 

obligés de nous battre. — D. Comment se fait -il que Lethuil-

lier vous haïssant , vous soyez resté si long-temps chez lui? — 

R. Ce n'étaient que des momens de colère qui étaient suivis de 

réconciliation; mais dans tous les cas je songeais à quitter M. 

Lethuillier et aller à Alger ; je m'étais même entendu pour 

cela avec un M. Béraud. En outre mon beau-frère était gêné, 

et je pensais ne pas devoir aller lui imposer de nouveau la 

charge de mon existence. Il pouvait exiger que j'acceptasse la 

Eension de Lethuillier , mais je n'aurais pas voulu lui faire dé-

ourser directement d'argent. —D. Y avait-il convention en-

tre votre beau-frère et Lethuillier pour cette compensation ? 

— R. J'ignore si mon beau-frère en a parlé à Lethuillier , 

mais il m'en a parlé à moi, et M. Lethuillier le savait bien , 

puisqu'il me portait sur ses livres à IOO fr. par mois. 

M. le président : Ainsi, la haine de M. Lethuillier éclatait 

souvent contre vous. Pourquoi cette haine ? — R. Il est sou-

vent difficile d'expliquer la cause de nos passions. Pour moi, 

je crois que M. Lethuillier ne m'aimait pas ou ne m'aimait plus 

parce qu'il était mon obligé. Peut-être aussi quelques soup-

çons... que sais-je?.. c'est à cela que je dois attribuer même la 

conduite qu'il a depuis tenue avec moi. — D. Cependant, 

éloigné du domicile de Lethuillier, vous avez voulu y rentrer : 

vous avez même voulu employer uu agent intermédiaire. On 

pourrait en conclare que les tort* seraient de votre côté et que 

Lethuillier aurait eu des motifs bien puissans. — R. Rien ne 

constate que j 'aie fait de pareilles démarches ; mais les cho-

ses en étaient au point qu'il fallait qu'il y eût entre nous 

une réconciliation patente ou que nous nous battissions ; car 

il fallait que nous parussions ensemble dans des sociétés 

dont nous faisions jpartie, sous peine de voir compromettre 

mon honneur. — D. Lethuillier prétend qu'il vous a chassé. 

— R. Chassé ! non ; si on entend par ce mot prendre par le 

bras et mettre à la porte. Seulement, la scène a été telle que 

je n'ai pas pu reparaître chez lui. 

tî. le président : Vos lettres ne semblent pas respirer cette 

animosité que vous auriez ressentie. Dans ces lettres vous lui 

demandez des conférences en des termes assez affectueux : c'é-

tait après la scène. Lethuillier n'a pas répondu. Lui avez-vous 

envoyé votre beau-frère Agasse? — R. Lethuillier répondit en 

me renvoyant m<s hardes. Je compris cette réponse ; alors je 

dis à mon beau frère : « Je suis déterminé à me battre avec M. 

Lethuillier, voilà mon cartel : cependant si tu peux t'arranger 

dà manière à ce que mon honneur sorte sauf sans combat, 

vois, fais-le. » Agasse alla alors voir Lelhuiliier qui l'invita à 
dîner; après le dîner, Agasse lui dit qu'il voulait lui parler. M. 

Lethuillier répondit qu'il lui parierait le lendemain. — D. 
Lorsque votre lettre a été remise à Lethuillier, il a accepte' 

votre entrevue. Où a-t-elleeu lieu? — R. Au magasin de 

fourrage, nous étions seuls; Lelhuiliier a apporté des armes.— 

D.Quelles élaient ces armes?— R. Quand Agasse porta ma lettre 

à Lethuillier, ils allèrent chercher à la carrière des armes qui 

m'appartenaient, c'étaient des pistolets, des balles et un poi-

gnard que j'avais renfermés dans une cravate de soie noire. M. 

Lethuillier vint avec ce paquet, qui ne fut pas ouvert ; ainsi je 

ne sais s'il y en avait d'autres, or pendant cette conférence le 

paquet n'a pas été ouvert, et M. Lethuillier les a remportés. — 

D. La conférence a-t-el!e été longue? — R. Oui, nous avons 

pris nos arrangemens pour le combat. 

M. le président : A-t-il été question de témoins?—R. Oui; 

voici ce qui a eu lieu. M. Lethuillier arriva ; j'étais seul ; sa 

visite m'étonna. Il me dit : « J'ai reçu ton cartel ; je ne te 

croyais pas capable de te battre, je te croyais lâche ; mais si tu 

es brave comme tu le p; étends, nous nous battrons sans té-

moins. » Je lui répondis que je ne pouvais accepter un pareil 

duel qui devait entraîner des inconvéniens. « Mais, me dit-il, 

si nous nous munissions de déclarations que nous aurions cha-

cun sur nous en cas de malheur? « Je vis alors qu'il n'y avait 

pas de réconciliation possible ; je fus indigné et je dis : Soit. 
Il fut donc convenu que chacun de nous aurait sur lui cette 

déclaration. 

M. la président : Lethuillier raconte bien qu'il y a eu une 

conférence, mais il ajoute qu'il vous a dit que sans doute vous 

ne parliez de témoins que dans l'espoir d'une conciliation , et 

qu'alors vous avez proposé vous-même de vous battre sans 

témoins. Il dit aussi que c'est vous qui avez proposé de vous 

munir d'une déclaration, et qu'il l'a repoussée, la considérant 

comme un piège. Ainsi il en résulterait que vous auriez facile-

ment ce'de' à l'idée de vous battre sans témoins. 

L'accusé : Je persiste dans ma déclaration. 

M. le président : Le lendemain vous êtes allé au ren-
dez-vous? — R. Oui. — D. Qui avait les armes?— R. 
Lui ; moi je ne sais pas quelles étaient ces armes. C'est 
avant de partir que je lui dis : « As-tu rédigé la déclara-
tion ? » Il me dit : « Non. » Je fis la mienne , il fit la 
sienne, et l'un devant l'autre nous mîmes ces déclarations 
dans nos poches , enfermées dans un portefeuille vide. 
Nous convînmes de marcher séparés. — D. Vous êtes 
en désaccord sur ce point avec Lethuillier ; car Lethuil-
lier affirme avoir repoussé l'idée de cette déclaration , et 
soutient qu'elle ne fut pas écrite, N'avez-vous pas déter-
miné les règles du combat, la distance? — R. Non. 

M. le président : Lethuillier soutient que Vous êtes plus 
habile que lui au pistolet ; qu'ayant le choix des armes il 
a proposé de se battre à la distance d'un mouchoir ou de 
ne charger qu'un pistolet ; cela se serait passé soit le 21 
octobre dans la conférence , soit le 22 sur le lieu. — R. 
Cela est faux. — D. Est-ce que vous n'avez pas vu les ar-
mes? — R. Non. — D. Mais s'il a écrit chez vous il a dû 
déposer les armes, et vous les voir?— R. Je ne les ai pas 
vues. — D. Cela est étonnant. Vous voilà sur le terrain , 
que s'est-il passé alors. (Profond silence. ) 

L'accusé : M. Lethuillier me dit que nous marcherions 
séparés. Il partit le premier; je le rejoignis. Nous étions 
pW'S du bois et nous arrivâmes au lieu désigné. Là, il 
sortit de ses poches trois pistolets ; les deux que voici et 

LB PRIX DE L'ABONNEMENT BIT SI f 

i7 fr. pour trois mois s 
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68 fr. pour l'année. 

le petit pistolet à l'écossaise. Je lui demandai pourquoi le 
troisième pistolet. Il me dit : < Puisque nous avons cha-
cun une déclaration, on placera le petit pistolet Jà côté 
du cadavre du vaincu. » 

M. le président : Lethuillier nie ce fait : il affirme que 
ee petit pistolet n'a pas été apporté par lui. Comment ?se 
ferait-il que Lethuillier ne se fût pas muni la veille de 
ce pistolet? Et puis, pourquoi ce pistolet? Est-ce que le 
troisième pistolet était nécessaire pour faire croire_au 
suicidî ? Les deux autres suffisaient. 

L'accusé : Cela est en effet étonnant ; aussi, ai-je dit à 
M. Lethuillier que je ne savais pas pourquoi il l'appor-
tait. J'affirme que ce que j'ai dit est vrai. «s^jj 

M, le président : Il n'a pas été constaté que le petit pis» 
tolet ait été tiré récemment. — R. Cependant, il est cer-
tain que Lethuillier eu a fait l'essai; car il avait été char-
gé ou plutôt noirci poui- faire illusion. ;*g 

M. le président : Ceia n'a apparu à personne. Conti-
nuez. . 

L'accusé : M. Lethuillier me dit : « Nous prendrons 
chacun le bout d'un mouchoir; tant mieux pour celui qui 
restera. » Je refusai en disant que c'était déjà bien assez 
de se battre sans témoins. Il me dit : « Ah ! tu veux une 
réconciliation, n Puis il ajouta des paroles offensantes. 
Jusques-là j'avais gardé mon sang- froid. J'entrai dans des 
explications sur ses griefs; je lui fis sentir combien ce 
duel était funeste pour nos familles et pour le parti au-
quel nous appartenons. (Sensation). Pendant ce temps, 
je voyais l'expression de la colère sur sa figure , mais je 
tenais à m'expliquer ; c'est alors qu'il me dit ! « Ah 1 ça , 
tu veux donc que je te frappe : prends le mouchoir. — 
Non, répondis je. — Eh! bien soit, reprit-il, à vingt-cinq 
pas ; tu es un lâche : seulement si je te manque , tu sor-
tiras de Paris pendant un an, à ma volonté. — Non, à dix 
pas, répondis-je de mon côté. > La distance fut mesurée; 
nous tirâmes avec une pièce pour savoir lequel des deux 
tirerait le premier ; j'eus ce triste avantage ; on se plaça. 
Avant de tirer, je lui dis :< Narcisse, il est encore temps! > 
Un mot insultant me répondit. Je tirai le coup, M. Le-
thuii'isr tomba. (Mouvement prolongé dans l'auditoire). 

M. le président : Lelhuiliier fait le récit contraire , du 
moins quant à l'événement en lui-même; il déclare qu'on 
avait tiré au sort le choix du terrain ; que le sort l'avait 
favorisé ; que vous deviez vous battre soit au mouchoir , 
soit avec un seul pistolet ; que troublé par un bruit , il 
avait détourné la tête, et qu'en se retournant i! avait reçu 
la décharge de votre pistolet. Voilà le récit qu'il a fait ie 
26 . et qu'il a présenté à tous ceux qui l'entouraient. 

L'accusé : Je réponds par mon récit. 
M. le président : Vous voyez combien Lethuillier était 

irrité; il ne veut rien entendre et vous menace; c'est vous 
qui êtes obligé de vous battre ; il lui fallait bien de graves 
griefs. On a examiné le terrain , on a levé des plans ; ces 
plans , vous ne les contestez pas? — R. Non. — D. Vous 
avez parlé d'une distance de dix pas ; on a mesuré le ter-
rain; vous étiez au point B. eiLethuillier au point 1). : au-
lieude dix pas, on a trouvé eatreces deux points trente-
cinq pas et quelque chose. Comment expîiquez-vous celte 
différence ? — R. M. Lethuillier a fait des pas très grands, 
comme cela peut arriver ; la distance n a pas été fixée 
d'une manière symétrique. Les deux points étaient égaux 
quant au terrain. — D. On a remarqué que le coup avait 
pu difficilement produire l'effet qu'il a produit , si vous 
aviez été placé comme vous prétendez. L'arquebusier 
qui a été consulté, déclare que vous et Lethuillier pouvez 
chacun avoir raison ; mais on ne comprend pas commf.it 
la casquette de Lethuillier a pu être percée. — R. La vi-
sière était de côté. — D. Cela est singulier ; ordinaire-
ment on la place sur le devant. ̂  R. Il devait me présen-
ter le côté droit , et sa casquette lui couvrait presque ce 
côté de la figure. C'était un avantage qu'il avait sur moi. 
— D. Mais alors Lethuillier ne pouvait pas vous regar-
der. — R. Non ; quand il a été frappé il ne me regardait 
pas , et ne pouvait me voir. ( Sensation. ) — D. Cela est 
étonnant. — R. Remarquez que tout se passait entre M. 
Lethuillier et moi , et qu'il est alors possible que certains 
points semblent difficiles à expliquer. S'il y avait ici quel-
ques personnes qui aient ea le malheur de |se ba tie 
en duel , elles pourraient dire comment on se place. 
D. Mais c'était un avantage pour Lethuillier , d'avoir sa 
casquette ? — R. Oui , mais j'y consentais. 

M. le président : La version de Lethuillier semble plus 
vraisemblable. Derrière l'arbre où était Lethuillier se 
trouve un fossé ; à côté de l'arbre on a vu une marre 
de sang ; cette marre était à 50 centimètres de l'arbre 
marqué D. Lethuillier était donc placé entre le fossé et la 
marre. De la marre jusqu'à l'arbre où était Lethuillier , 
50 centimètres ; de cet arbre au fossé , GO centimètres ; 
alors on dit : Il est impossible qu'un homme frappé au* 
milieu de ces trois points ait pu tomber sur le point C 
(la marre) ; car Lethuillier a cinq pieds , et il a dû tom-
ber beaucoup plus loin. — R. La mare est au lieu où il 
est tombé. — D. Cela ne se peut , s'il est tombé de son 
haut. — R. Il est tombé en avant, sur le côté, un peu 
incliné , sur le nez , mais en se retournant. — D. Le-
thuillier prétend être tombé sur son nez , mais sans &e 

! retourner. Avec cette explication , on comprend parfal» 
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terrtejit la r^ce de la roara d.e aajig; car s'il eAt reçu de-

bout la blessim-/ il aurVif iWsurié Ta ferre,' et la mate <éut 
été. bien p'os loin. 

Un juré, : Le blessé avait-il encore le pied dans le fosse 
quan : I e»| ho nbéî 

M. le président . Le Messé ptiporidra tout à l'heure 
quand je I interrogerai ; n'anticipons oas. 

M. le président fait passer à MM. les jurés le plan des 
lieux. 

M" Verwoort : La bourre a été trouvée entre le point 

B et le point D ; donc on s'est battu entre ces deux 
points. 

M. le président : Lorsque Lethuillier est tombé, qu'a-
vez- vous fait? 

L'accusé : Je suis a ie à lui ; je l'ai cru mort : il avait 

les apparences de la mort. Croyant l'avoir tué , je perdis 

la tête ; car j'oubliai ce que j'avais à faire par suite des 

papiers dont nous étions porteurs , et je me dirigeai à 
gr.iniis pas par les prés Saint-Gervais. 

M. le. président : Lethuillier affirme que vous n'avez 

pas pu le croire mort, parce qu'il n'a pas perdu connais-

sance ; il affirme aussi vous avoir demandé du secours. 

Ce qui semblerait confirmer sa déclaration , c'est qu'il 

s'est relevé, qu'il a franchi un espace considérable, et 

qu'il a pu traverser plusieurs fossés. Ayant conservé toute 

sa force et sa volonté, comment l'avez-vous cru mort?— 

R. Il était tombé et il râlait ; ce spectacle m'a effrayé ; 

je ne suis pas resté une seconde, et je me suis enfui.—D. 

il assure n'avoir pas râlé , et il le prouve en vous disant 

le tr sjet qu'il a fait. C'est là un des points les plus graves; 
car cela est démontré par des faits. 

Waltebaut : Il a pu reprendre des forces ; mais au 

Moment où il a été frappé i! est tombé ; j'ai dû le croire 

mort : la preuve , c'est que je ne l'ai pas secouru.... 

M. le président : C'est là un point grave. Votre pistolet 

a été trouvé prés du sentier ; vous l'avez jeté, c'est bien ; 

mais celui de Lethuillier a été trouvé à 20 mètres au-delà 

de IVndroit où il s'est arrêté. Qui a pu le porter là ? Le 

pisio'et est chargé; vous avez passé par là? (Profonde 
sensation.) 

L'accusé : Je ne sais pas 

M. le président : Est-ce vous qui l'avei porté là? — R. 

Son. — D. Cependant il est impossible que Lethuillier 

ait pu soit le porter, soit le jeter là , car la distance est 

trop longue. Si c'est vous qui avez jeté là ce pistolet, 

pourquoi l'avez-vous fait? — R. J'ignore tout cela. Je 
n'ai pas touche ce pistolet. 

M. le président : N'avez vous pas montré à des témoins 

la déclaration de suicide dont vous parlez? — R. Oui, — 

1). Cependant on n'a rien trouvé sir Lethuillier! — R. 
Cela s'exp'iquera plus tard. 

M. le président : Oa a recherché dans le portefeuille de 

Lethuillier à cette époque; quand on a cherché, on ne sa-

vait pas encore quel parti vous pourriez tirer de cette 
déclaration. 

L'accusé : Je persiste dans tout ce que j'ai dit. La cir-

constance dont vous me parlez s'expliquera plus tard. 

M. le président : Quoiqu'il en soit, vous avez eu tou-

jours le tort, et le tort grave, d'avoir accepté an due! sans 
témoins ! 

M. Aylies : Vous avez parlé d'un petit pistolet qui au-

rait servi à établir la supposition du suicide. Ce pistolet 

aurait été déchargé contre un arbre, près terre. 

L'instruction porte que le pistolet n'a pas été tiré récem-

ment : le témoin qui l'a ramassé le déclare. Nous ver-

rons plus tard. Voici un point plus délicat. Quelle est 

votre taille?—R. Je ne sais.—D.Letbuiller est plus giand 
que vous. — R. Oui. 

M. Aylies : Le point sur lequel les deux antagonistes 

auraient été placés était horisontal ; la balle a passé de 

haut en bas ; il semble que Wattebaut étant plus petit 

que Lethuillier, la balle aurait dû, au contraire, sortir 
de bas en haut. 

TVattebaut : Je n'ai pas de connaissances sur l'effet des 
balles. 

M. Aylies : L'observation que je fais est très grave 

M" Verwoort : N'argumentons pas. Si on voulait me 

permettre de répondre , j'expliquerais comment la bles 
sure a été faîte, rien de plus simple. 

M. le président :JVous le direz dans votre défense. 

M' Hardy : N'est-il pas de notoriété publique que M. 

Wattebaut est d'une force extraordinaire, extraordi-

naire , j'insiste , au pistolet ; n'a-i-il pas tiré pendant deux 
ans au tir de Belleville? 

L'accusé : Je ne suis pas de force extraordinaire , je 

lire pjssabiement ; je ne me suis pas exercé au tir , mais 
avec des amis, à la chasse 

M° Hardy : Vous disiez tout à l'heure ne pas connaître 
les armes à feu 

M' Verwoort : Il n'a pas dit cela ; il a dit seulement ne 
pas connaître l'effet des armes à feu 

M. le président : Nous allons passer à l'interrogatoire 
de M. Lethuillier. 

Ces paroles de M. le président sont suivies d'une sensa 

tion difficile à décrire. M. Lethuillier se lève avec quel 

que peine. M. le président l'engage à se tenir appuyé sur 
une chaise. 

M. le président : Entendez-vous bien? 

M. Lethuillier : h- suis un peu sourd. 

ili. le président : Alors approchez-vous. ( La chaise est 
placée devant le bureau de la Cour. ) 

M. Lethuillier déclare être ancien capitaine. 

M. le président : Racontez les faits ; parlez haut. 

Lethuillier (Profond silence) : Il y a trois ans fis la cou 
naissance de Wattebaut. La conformité de nos opinions nol 
liuues nous unit : nous fréquentions ensemble des assemblées 
populaires. Sa femme fît un -voyage de quelque durée ; pen 
dant cet intervalle, Wattebaut mangeait chez un médecin sou 
voisin.jelui proposai de venir de temps eniempa chez moijillin 
par venir presque tous les jours. Sa femme retint ; mais Wat 
tebaut, ne se trouvant pas heureux, voulut habiter la campa 

les lieux ; de quel côte faut-il me placer i 
nible . ) > 

M" Hardy indique à son client la DI I 

I, ^lïsni .M 

=ux , au. 

mstans. 

M. Lethuillier : Suis-je bien , suis-ie i f
 d

°
U u

^ 
les jurés ?

 J
 '

 Je eo fjce
 de H* 

%MM. le* jurés : Oui , oui. 

Lethuillier donne alors la description des li* 
tant, du moins, que peut l'aider sa mémoire -2 

secondée que par une inspection de peu i 

« Le soleil donnait derrière la montage du ;ï v 

tebaut me disait : » Regarde donc la bitte Mom
 Vat

" 

- Allons donc, lui répondis-je, nous aurons bicl Tï 1^ 
de regarder après. > (Impression douloureux ) ^ 

« Dans le moment ou je venais de dire à Vi u 

« Je me mettrai là, • j'entends du bruit et j
e
 voU 

tre un chien. tCache-toi criai-je à Waitebault-voii;,
paraî

-

qu'un > et je m'approche de l'arbre tournant ZS* 

bonne et avantageuse. Nos Caractères peut-être ne (.'accordant 
pas, ou plutôt le caractère de s» femme ne nous convenant 
pas, je fus obligé d'en prévenir Wattebaut et de le prier de 
l'empêcher de revenir. Wattebaut était malheureux; alors il 
fut convenu que sa femme quitterait Paris ; Agasse devait 
payer le voyage , mais il ne le put , et ce fut moi qui donnai 
73 fr. Alors Wattebaut demanda à venir chez moi comme pen-
sionnaire, sauf coraple que nous ferions plus tard. Je sollici-
tai pour lui procurer un emploi dans un journal. » 

Ici M. Lethuillier raconte que successivement, pour obliger 
le sieur Agasse, beau-frère de Lethuillier, il proposa et donna 
son cautionnement dans diverses entreprise» où ce dernier 
était intéressé. C'était dan» 1rs compte» qui avaient été fait» 
entre eux que Agasse lui avait vendu un cabriolet. Il déclare 
être encore son créancier. « Il fut convenu , ajoute-t-il , que 
Wattebaut me donnerait 100 fr. par moi»; mai», indépen-
damment de la nourriture, je lui fournissai» ce qu'il lui fallait 
pour son entretien. Il y a cette différence entre un autre pen-
sionnaire que j'avais et lui, que l'autre payait et lui ne payait 
pas. Notre liaison fut troublée par quelques nuages dont nos 
opinions politiques furent ta cause ; mais il n'y eut pa» pen-
dant long-'emps de haine entre nous. A la fin du mois d'août 

je fis un voyage en Normandie, et je rapportai de l'argent ; évolution que j'étais frappé au 'pied de f'arbrêTfM 
Wattebaut était chez moi; j'entendis dan. l'intérieur de la mai-

 raent très pro

l
onf

jé'; une vive agitatioa se m^xÙ^T 

ïàTterfT qui me fireut At la pcme; mm je n 1 fii raudr- Lr "eux î ? res>qi iou? ,es S ; 
" mouilles de larmes: VI. Lethmllipr « . ""l 

» Dans le milieu du mois d'octobre , on mejdit qu'un 

certain jour Wattebaut venait de se trouver mal. Depuis 

long-temps je m'étais aperçu que Wattebaut avait des 

évanouissemens qui ne me paraissaient pas naturels , et 

je remarquai que cela lui arrivait quand il était avec des 

femmes. (Mouvement au banc des dames.) Cela me con-

traria, je lui dis : « Allons, pas de singerie, lève-toi. » Il 

se leva , me dit qu'il allait se coucher. Il monta dans sa 

chambre , je l'y suivis ; j'eus alors avec lui une explica-

tion par suite de laquelle je vis qu'il m'avait fait un ou-

trage tel que si j'avais eu une arme, je l'aurais tué. (Sen-

sation profonde. ) C'étai» un outrage te! que le meurtre 

qui s'en serait suivi aurait été excusé par la loi. (Mouve-

ment très prolongé. ) Je le renvoyai. (Ici la voix de M. 

Lethuillier et très émue : c'est avec peine qu'il reprend le 
fil de son récit. ) 

» Vous savez depuis, Messieurs, quelles lettres Wattebaut 
m'écrivit. Je le revis dans des assemblées populaires et je lui 

arlai froidement. Le dimanche suivant, son frère Agisse 
int ; je l'inviiai à dîner et il ne m" parla de rien, il ne fut 

question de rien. Le lendemain, le fils Agasse vint avec une 
eître datée de dix heures du matiu pour m'inviter à déjeuner. 

Je lui répondis rjue j'irais après. J'allai eu effet à la carrière 
d'Agasse et je I 

mouillés de larmes; JL Lethuillier s'assied et Denrht 
tête dans ses msins.) 'Pencnesa 

L'audience est suspendue. Pendant cette interruntin 

M. Lethuillier est l'objet des soins les plus empressé il 

jans 
l 'acceat 

ce qu'il voulait ; il me dit 
une course ; je le trouvai 

que sur les cinq heures 
me dît ce qu'il me vou-

ne. Ii «lltit tan», l«î jours, à l'aris «iz atc«fib:é«s ; moi aussi ; 
me proposa d* U recevoir à manger tous I« jours dit» moi. 

ui demandai 
fatiendre. Je revins après 

déjeuner. Enfin , ce ne fut 
que j'obtins d'Agasse qu'il mê dît 

ait : il me parla amicalement; je lui répondis que Watte-
baut devait savoir que :Cela ne se pouvait pas : i

1
 alla même 

jusqu'à me demander que Walttbnut rentrât chez moi; je lui 
répondis que si Wattebaut ne

 ]
e lui avaH pas dit, il devait sa-

voir qu'il ne posait rentrer chez moi. Agasse me lit alors de» 
confidences, et il me dit que Wattebaut était une espèce de 
mauvais sujet qui n'avait jamais rien fait, et qui l'avait presque 
ruiné. C'est alors qu'il me montra le cartel de Wattebaut. 
« Suit, dis-je, mais je ne verrai Wattebaut que sur le terrain.» 

Tu as des pistolets, me dit Agasse ; je lui dis oui, et je lui 

parlai de pistolets que, pour ne pas être compromis au moment 
au mois de juillet, j'avais fait porter dans un endroit particu-
'ier; puis j'allai à Watteb aut, je lui dis que je ne lui aurais pas 
cru cette impudenoe. « Au moins, lui dis-je, tu aurais dû tar-
der quelque temj>s; tu dois me connaître, et tu dois savoir que 
je ne recule pas ! Il serait plus simple que d 'ici à un mois je te 

cherchasse querelle , et alors il y aurait motif plausible ; mais 
ma ntenant, il faudra done que le vrai motif se découvre : peu 
importe à toi, mais à moi, cela est différent! — Non, dit-il, je 
viux me battre tout de suite. — Eh! bien, battons-nous sans 
témoins. — Prenons les tiens, répondis-je. — Non, pas de 
témoins, demain à cinq heures. — Non, pas à cinq heures, 
pour ne pas éveiller des soupçon», mais dans la journée. — 
Mais tu dois sentir que d'après ce qui s'est passé, uu de nous 
deux, ou tous deux doivent rester sur la place, a II était cinq 
heures, je ne pouvais me procurer de témoins. Le lendemain , 
je quittai la maison à midi, avec une casquette pour ne pas 
éveiller de soupçons ; j'avais pris deux pistolets; j 'allai trouver 
Wattebaut. >i 

M. Lelhuiliier s'arrête, il paraît oppressé ; M. le prési-
dent l'engage à prendre un peu de repos. 

M. Lethuillier, continuan t : Wattebaut me dit quelques 

mots qui me semblaient hors de saison ; je lui déclarai 

qu'il fallait qu'un de nous dmx restât sur le terrain, alors 

il me répondit : € Mais cela aura l'air d'un assassinat, 

sans témoins. — Tant pis, chacun de nous sera responsa-

ble. — Eh bien! signons chacun une déclaration conte-

nant que nous nous sommes suicidés. —Non, repris-je. • 

Car je refléchis que Wattebaut pourrait bien trouver là 

des moyens de chicane^ et je pris cela pour un piège. 

Alors nous partîmes sans avoir déterminé précisément le, 

mode de combat, mais n 'était convenu que ce serait soit 

au mouchoT, soit avec un se«.U pistolet chirjé. Je partis 

devant, Wattebaut me rejoignit ; nous trouvâmes un mur 

je lu; proposai de nous battre là,|il me dit : < Non, on 

nous verrait. — Qu'est-ce que cela fait? — Non, je ne 

veux pas. > Il me mena alors dans un endroit que j'ap-

pellerai un trou entouré d'arbres. (Sensation.) J'avouerai 

que j'éprouvai un sentiment de faiblesse, en voyant dans 

ce bas-fond une -fosse, cela est peut-être naturel. 

• Aussitôt nous chargeâmes les pistolets; il les tenait; 

ensuite je lui dis : « Prenons un mouchoir. > Il me ré-

pondit : « Ecouté, il faut avouer que je suis malheureux; 

j'ai toujours et^ en lutte avec la société, je ne peux plus 

compter sur Agasse. — Allons, repris-je, veux-tu encore 

parlememei ? — Ecume-moi, < coute-moi. — Non, non ; 

ah çà, yëui-|U des souffle*;. ? répoatiiï-je. > Il ne voulut 

pas se battre au mouchoir. U dit qu'on pourrait se bat-
tre ù vingt pas, je repoussai cette proposition avec nié 

pris; il proposa quinze pas, je ne voulus pas. Nous con-

vînmes alors de tirer fe terrain, et oeîa peut paraître 

verse des larmes abondantes ; sa belle-sœur tout éoloré 

vient s'entretenir avec lui. On parle avec intérêt da 
toute la salle, du malheur de cet homme et de 

de vérité avec lequel il a fait sa déposition. 

Madame Wattebault vient s'entretenir avec son mar 

qui est resté dans la salle. Au bout de quelque minutes 

l'accusé est emmené par les gendarmes. A deux heures 
moins un quart l'audience est reprise. 

M. le président : M. Lethuillier , voulez-vous continuer 
votre déclaration ? 

M. Lethuillier : Je tombai dans cette position ( il fait |
e 

geste d'un homme cpii tombe sur le nez, les deux m tin» 

en avant). Je m'écriai : c Misérable, tu m'assassines ! au 

secours! • Je n'entendis rien .-alors me souvenant d'a-

voir vu passer une femme, je me dirigeai dé ce côté. Peu 

après jf fis une pause et je repris mon chemin. Je faisa s 

signe avec un mouchoif ; on vint à moi et on me secou-

rut. Le premier individu qui s'approcha de moi me dit ; 

« Vous êtes perdu. » Je ne le crus p is ; cir je me sentais 

trop de force pour cela ; et j'avais la ferme conviction 

que je serais sauvé. On m'interrogea ; on me demanda 

qui m'avait traité ainsi, je ne voulus pas désigner Watte-

baut. Vous me comprendrez, Messieurs ; j étais époux et 

père; en outre, j'étais du parti républicain, et j 'y occupais 

même un poste important, si toutefois il peut y en avoir 

dans ce parti. Ce misérable Wattebaut appartenait aussi 

à ce parti, et je ne voulais pas le dénoncer; d'ailleurs j'a-

vais la conviction que je verrais encore, et que je me ven-
gerais. 

* On -ne voulut pas mesecourir avant que j'eusse dit le 

nom de Wattebaut : alors je le nommai ; on me rap-

porta chez moi. J'eus encor e assez de force et de pré-

sence d'esprit pour demander qu'on me couvrît la figure. 

Je fus entouré d'amis ; je refusai de donner des détails ; 

j'en donnai seulement à mon médecin, mais sous le sceau 

du secret. Le lendemain on me pressa de dire la vérité ; 

mais je ne voulais pas la dire; car je me disais : « Que 

pensera-t on du parti républicain auquel je suis tout dé-

voué , quand on y verra de lâches assassins? » Mais Gui-

aard , mon ami , me pressa tant, que je m'y décidai mal-
gré moi. 

M. le président: Il n'est doue pas vrai que vous ayez écrit une 
déclaration de sui( ide? —.R Non. — D. Wattebaut a parlé de 
portefeuille ? — R Avant de partir , j'ouvris mon portefeuille, 
mais pour montrer que je n'avais rien dedans. — D. Vous 
savez qu'il est question 

montrer que j 
pa» pris ce pistolet. Je le lui avais 

un troisième pistolet? — R. 3e n ai 
ii avais donné deux ans avant. J« 

les deux que j'ai reconnus au toucher. —■ u avais que .«.a ^..^ j —- — — -

Wa.tebaut prétend que ce pistolet était avec les vôtres. -—ri. 
Cela ne se peut pas puisque le paquet a été apporté de Paris 

à la campsgne , et que le petit pistolet était chez lui ,
dp

P^ 
deux au», je l'y ai vu quelque tenip» avant. — D. A'

M1
 ' 

conventions du combat étaient bien faites entre vous ? — • 
Oui. — D. Et lorsque vous vous êtes tournés , vos p

,sl
?

le 

étaient chargés? — R. Oui, mais le mien a dû être trouve^' 
repos. — D. Et vous croyezquc Wattebaut vous a euten 

Lethuillier, vivement ; nh ! nui ! oh ! oui! il m'a eniena 
— D. L'avez-vous i 

s'est en allé de l'autrv . ». r 
vais, et moi dans la direction opposée. — D- A com 
pas étiez-vous de lui quand il vous a frappé? — R. M

 m 

je n'ai pas vu , mais il devait être derrière moi à trois
 oU ! 

ire pas. — D. A-t-il tiré à bout portant ? — R. J<j ne JT^JJ. 

— D. Quelques témoins ont déclaré que vous leur ^ 
lors qu'ils vous avaient recueilli, que vous veniez de voi 
Le en duel. — R. Cela n'est pas possible , car je me raui 

"uu de ces témoins a dit : « OU ! cet horniie-la ne ^ 
'était battu, il aurait reçu la blessure 

entendu repasser? — R. Je n'ai pu, «
r 1 

tre côté : Il est remonté aux p-és bainl-i» ^ 

que 

pas battu, car s'il s était Dattu , 11 aurait ic
V

u ~;-
 p0ur 

face et non de côté ; il a l'air trop militaire et trop Ura r 

LVattebaut : J oppose a cette aeciaranuu ̂  n -
faite ; j'ai dit la vérité. Les circonstances extraorain,^ ^ 

du duel peuvent permettre de douter de mes F^
s< 

parce que je suis aujourd'hui sur le banc des <■ 

L'émotion qui m'oppresse m'empêche presque ue ^ 

dre à celui que je peux encore anjourd ^"PP^^jod 
adversaire ; cependant je vais tâcher de rcctmei 4 

faits. 

Ici Wattebaut entre dansjde 

tion sociale. 

Ai. le président : Parlpz nous do duel. 

fVattebaui: On veut me présenter comme
 eD

. 

diart , comme un homme qui serait R'
us

u
 , i

hn
i;litr. 

core , puisqu'il aurait mangé le pain rie ». ^ 

déiuils,reiatifsàsap<*' 

un 
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t'en m'accuse d'un crime;, a» te ne sida 
, oe le suis pas ; je m'e suis battu i 

^s pas criminel; non, 
en duel comme un 

¥ ^înlT d'honneur doit le faire ; mais je n'ai pas assassi-

*°. si j'avais assassiné je me serais tue après 

Etonne* "ni même 
v I /accusé raconte (| 

Plusieurs 

heu. cr -.i que ce a avait eu 

L'accuse raconte (]ue l'amitié qui s'établit entre lui et 

Lethuillier , est née de leurs opinions politiques. Ré-

"nblicains tous deux, faisant partie toujours de la Société 

5L Jnùs du Peuple et de celle des Droits de l'Homme. S'il 

^pffeait ch< /. Lethuillier , c'était comme iarai et non 

«intuie pensionnait e. Il s'attache à établir ses ressources, 

e
tpour cela il entre dans des détails que M. le président 

le prie de ne donner que très succinctement , parce qu'ils 
soDt étrangers au procès. 

;u rivant aux discussions qui ont eu lieu entre lui et M. 

Lpihuiliier , il affirme qu'elles eurent lieu sur le spiritua-

lisme et le matérialisme. € Le 28 juillet , dit-il , en reve-

nant de la revue , une discussion s'élève entre nous ; je 

me lève et j'appelle le jardinier , en lui disant de faire ma 

malle ; c'est Lethuillier qui m'a re>enu en me disant : 

< Si m veux l'en aller, tu te battras avec moi. > Je pris 
cela pour un moyen de vieux soldai. 

, Après son retour de Normandie, un soir après avoir 

passé la journée g iment, Lethuillier me dit tranquille-

ment: « Veux-tu voir à croix ou pile qui btûlera la cer-

, veile à l'autre? (Mouvement de M. Lethuiilier qui frappe 

sur sa jambe.) Je lui dis : Soit , croyant qu'il plaisantait. 

Nous tirâmes, et nous descendîmes avec des pistolets que 

je ne m'étais pas occupé de charger, et je lui dis: «Voyons, 

i prenons pour but la poulie du puits. — Non, non, dit-

, il, fe veux me batne. • C'est M. Desjardins qui nous a 

fait voir que cela ne signifiait rien: nous mus séparâ-

mes. (Nouveau meuvent' nt de Lethuillier.) Je me suis, 

il est vrai , un jour trouvé mal, cela m'est habituel ; après 

une querelle à ce sujet, sont arrivés les év« nemens que 
vous connaissez. (Agitation.) 

On procède à l'audition des témoins. 

gif. JSertaud, premier témoin : J'étais à travailler , j'entends 

une délonation , puis crier : A Vassasin ! au secours! J'arrive 

sur le chemin et je vois un Monsieur qui avait un mouchoir 

jur les yeux. Martin va à lui et M. Lethuiilier lui demande du 

jecours : « C'est uu duel, a-t-il dit, que j'ai eu avec un de mes 

•mis. Menez-moi chez moi. » Moi , j'allai chez le maire de 

Pantin , je ne le trouvai pas ; je me rendis alors chez le gen 

darine et nous revimme, sur les lieux, mais M. Lethuillier n'y 
était pas. Je vis seulement avec Martin la place du sang. 

Af. le président : Vo'is souvenez-vous de ces paroles : C'est 
ue duel que j'ai eu? — R. Oui. 

M. Lethuillier : Probablement les personnes qui m'ont se 
couru m'ont ma! entendu ou mal compris. 

Martiu, autre témoin, confirme les mêmes faits. 

M. le président : Vous êtes sûr que Lethuiilier vous a parlé 

de duel ? — R. Oui. — D. Avez-vous compris qu'il s'était 

battu? — R II a dit : C'est un duel. — D. Le pistolet que 

vous avez trouvé à vingt pas élait-il armé?—R. Non. — D. Et 

le petit pistolet ? — R. le n'ai pas remarqué de poudre ; il ne 

paraissait pas avoir fait feu. — D. Combien le sieur
1
 Lethuillier 

vous a-t-il dit qu'il devait y avoir de pistolets? — R. Deux, 
tvec la casquette. 

M. le président : Cependant vous en avez trouvé trois. ( A 
l'accusé). Comment cela se fut-il? 

Wattebaut : Je ne sais, mais il est certain que M. Lethuil-
lier en a apporté trois 

M. le président : Cependant il dit le contraire, et il l'a dé 

dat é sur le terrain. Vous voyez en outre, que le pistolet de 

Lelhuiliier a été trouvé au repos près de l'endroit où vous êtes 
passé, et loin de la mare de sang. 

L'accusé : Je n'ai rien à ajouter. 

M. le président : Il dit aussi que le petit pistolet n'avait pas 
été tiré, 

Le témoin r Ah ! je l'affirme, car j 'ai mis mon doigt dedans 

L'accusé : J'affirras le contraire. C'est M. Lelhuiliier qui a 
tiré. 

M. Our.«el, adjoint au maire de Pantin, déclare que les té-
moins lui ont dit que Lethuillier leur avait déclaré que c'était 

tin duel qu'il avait eu avec un de ses amis. Le 16, on lui a dit 

que réellement il n'y avait pis eu de duel, mais que Lelhuiliier 

ne voulait pas le déclarer, parce que s'il recouvrait la vue, il 

se vengerait. M™« Lethuillier lui eu a parlé : il n'a pas vu le 

portefeuil e, il a vu les pistolets, l'un était déchargé , l'autre 

Itait au repos ; le petit pistolet ne portait aucune trace de 
pondre, et n'avait pas été chargé. 

Al. le prés dent : Etes-vous allé sur les lieux? — R. Oui. — 

D. Avez-vous remarqué des empreintes de pas ? — R. Oui , 

mais je ne sais où. — D. Eu avez-vous tiré des, conséquences ? 
— R. Non. 

Martin : J'ai été le premier voir les lieux, et je n ai vu que 

l« mare de sang ; il pouvait y avoir douze pas entre U marque 

du talon de hotte qui était au pied du petit arbre et la mare de 

sang. — D. Et entre les arbres? — R. il y avait beaucoup 

u herbes, et cela ne pouvait pas marquer : Nous avons trouvé 
lu bout rc à douze pas de la marri; de sang 

David, dit Patriote, fait une déclaration semblable à celle 
de Martin. 

M. le président : A-t -il dit s'être battu en duel? — R. Il a 

"I' : « C'est un duel. »— D. Il a donc, dit qu'il s'était battu? 

N avez-vous pas dit que es n'était pas ainsi qu'il devrait être 

Messé, parce qu'il avait l'air brave. — R. Non , j'aijdit seule 
n
'ent que ayant été militaire je me connaissais en duels et 

lu on devait avoir des témoin s. 

M. A ylies : Nu vous êtes-vous pas battu en duel? — R. Ou 

j* D. Vous avez été blessé ? — R. Oui. ( Le témoin montre sa 
blessure. ) 

M. Aylies : Eh! bien vous l'avez donc dit à Lethuillier 
!,

us cela, aveugle, il n'avait pas pu le voir. 

M. David. Oui. ( Mouvement prolongé. ) — D. Vous avez 

" le contraire tout à l'heure. — R. Je ne comprenais pas 

"tais j'ai dit réellement que je ne comprenais pas cette blés 
•«refaite de côté. 

■t~yk
e

* '■ Ce'
8
 donne bien du poids à la version de Le 

"tuilier. ( Au témoin ) En avez vous parlé à Jolibois, jardi 

»>er de Lethuillier? — R. Oui. — D. Dites le donc : avouez 
118
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 « a-t-il pas été visiié par M. Agasse. 
*v- Uui. — D. Avtï-vorus causé avec lui de l'événenidut ? 

pas battu? — R. Il m'a dit être venu pour uu duel et 

oe voulait pas se battre. — D. Voyons, dites textuel 
ce qu'il a dit? 

— R. Non. — D, En ^nz-vous causé avec un cordonnier? 
— R. Oui. — D. M. Agasse ne v «us a-t-il pas proposé de tra-

vailler à sa carrière , avec des journées assez fortes?—R. Oui. 

Aj. le président : Ainsi, vous avez trouvé la blessure extra-

ordinaire, vous l 'avez dit, et vous déclarei que Lethuillier 

vous a dit qu'il était venu pour un duel , mais qu'il ue voulait 
pas se baitre? — R. Oui. 

Jolibois raconte que Patriote lui a dit que Lethuillier lui 

avait dit être venu pour un duel, mais ne pas s'être battu. 

Sf« Hardy : Ne vous a-t-il pas dit, Patriote, que M. Agasse 

luia%ait proposé avec insistance de venir travailler moyennant 

de forles journées? — R. Oui. 

Af. le président : David en convient. 

Jolibois : David a dit devant moi q ie Lethuillier était venu 

pour un duel ei qu'il ue s'était pas battu. 

M. le président : Est-ce cela David?.. — R. Oui. — D. 

Cependant, tout à-l'heure vous avez dit seuleineut qu'il n'a-

vait pas voulu se battre. 

AJ* If'ervourt : Je demande que la question soit posée nette-

ment. David a-t-il dit que Lelhuiliier avait déclaré être venu 

pour un duel et ne pas s'être battu, ou bien n'avoir pus voulu 
se b titre ? 

Jolibois : Il a dit ne pas s'être battu. ^ 

David :,Qu'il n'avait pas voulu... (Sensation.) Non, non : 

Qu'il ne s'était pas battu. (Mouvememt prolongé.) 

Ai. le président : Voilà qui est clair. 

M. Desjardins : Je suis étranger au duel , je counais 

Wattebaut par suite de réunions populaires, et de ses opi-
nions. 

M. le président : L'accusation ne s'occupe pas de ces 
opinions. 

Le témoin : L'acte d'accusation a maltraité Wattebaut. 

M. le président : Il ne s'agit pis de cela. 

gULe témoin : Je sais que Waiiebant était en association 

avec son beau-frère, et qu'il n'était pas à la charge de 
Lethuiilier. 

M. le président : Que savrz-vous eu outre? 

M. Desjardins : Il est à ma connaissance que deux 

fois de suite M. Lethuillier avait attaqué Wattebaut.—D. 

N avez-vous pas dit que Lethuillier était brave? — R. 

Oui, mais querelleur. Je sais que la maison Agasse était 

créancière de la maison Lethuillier. 

M" Hardy : Le témoin en est-il sûr. — R. Oui. 

M' Hardy : C'est un mensonge, vodà un billet qui le 
prouve. (Mouvement.) 

Le témoin : Je dis la vérité ; ce que je sais et ce que 
je sens. 

M" Verwoort : Je voudrais que le témoin précisât les 
scènes de provocation. 

M. le président : Pas de déclamation et parlez ! 

Le témoin : Je ne déclame pas ; mais ma position est 

difficile entre ces deux hommes que j'aime... inégalement 

«pendant. Je sais d'abord qu'après une dispute d'opi-

nions, Wattebaut a voulu s'en aller, et que Lethuillier lui 

dit : « Si tu t'en vas, c.on, ii faut te baitre. » Une se-

conde fois, M. Lethuillier fit rouler un sou par terre , 
voulant ainsi qu'on tirât pour un duel. 

M. te président : Avez-vous assisté au commencement? 

R. Non; mais M. Wattebaut a eu une attaque de nerfs 
après. 

M. Lethuillier : Il faut cependant en finir avec ces in-

culpations. Voici le mot : Un jour nous étions chez M. 

Agasse; Wattebaut avait beaucoup bu ; il maniait des ar-

mes selon son habitude. Nous descendîmes, et Wattebaut 

me dit : « Voyons, battons.-nous. » Je me plaçai à quinze 

pas ; il tira, mais il n 'y avait pas de capsules. Le coup ne 

partit pas; je croyais que tout cela était une pure plai-

santerie. M. Desjardins, je dois le dire, adonné une se-

monce à Wattebaut ; je suis remonté au salon, et j'ai ra-

conté la chose telle qu elle s'est passée. Le lendemain 

Wattebaut me tendit la main en me disant : « N'en par-

lons plus, tu as dû oublier la sottise d'hier. » 

M
h

° Laure Grouvelle : J'étais dans la chambre de M. 

Lethuillier, il désirait voir ton médecin, son médecin n'ar-

rivait pas. M. LethmUier croyant qu'il était là, il lui dit : 

« Je désire le faire une conii leec*- . » Puis il ajouta : 

« J ai été assassiné,» et il lui raconta les détails de la scè-

ne; il par'a de distance que M.Wattebaut voulait prendie 

et de la blessure qui lui avait ete faite pendant qu'il était 
retourné. 

M. le président : Quand cela vous a-t-il été dit? — R. 

Le vendredi. — D. Ëtiez-vous seule? — R. La bomie 
est venue. 

La femme Jolibois : J'allais e£venais, je n'ai rien en-
tendu dans ce moment-là . 

M. le président ; Comment? 

La femme Jolibois : Pardon , j'ai entendu , ii disait : 
c J'ai 1 te ass^silié. » 

M
iU

 Grouvelle : Je suis « esté lo jours chez M. Lelhuil-

iier, et je ne l 'ai plus revu tiii'Une fois il y a six mois. 
il'. Longepied : Le 22 octobi e , j'éiais directeur d'une pen-

sion à Relleville. M. Wattebaut vint me dire qu'il s'élait battu 

en duel avec Lethuillier, et qu'iis s étaient battus sans témoins. 

Il tira de sa poche une déclaration rie suicide qu'il avait faite ; 

puis il me dit que c'était Lelhuiliier qui avait voulu aller sans 

témoins; que Lethuillier dev nt avoir une pareille déclaration. 

M. lirouard , médecin, n'est arrivé que le lendemain de l'é-

vénement, lia demaudé l'ouverlure du portefeuille de Lethuil-

lier, et il n'y a rien été trouvé. Lelhuiliier lui a plus tard dé-

claré qu'on avait tiré au sort le choix de la place et qui tire-

rait le premier ; qu'il s'était penché contre un arbre , et qu'en 

se retournant il avait été blessé. Déjà M"" Lethuillier avait ra-
conté cela. 

M. le président : D'après la blessure et sa nature, croyez-

vous que la b die ait dù partir de dix pas ou de quatre pas ? — 

R. Elle a pu partir de dix pas ou de quatre pas également. 

M. Reuiet , autre médecin , est entendu. 

Af. le président : Avez-vous conjectu.é à quelle distance le 

coup avait dù partir? — R. fïon. — D. Que savez-vous? — R. 

A force d'instance , j'ai arraché à M. Lethuillier l'aveu que 

Watiebaut l 'avait assassiné. Il me dit : « Assurez-moi un œil ; 

je me vengerai , mais je ue l'assassinerai pas. « Il avait couru 

des bruits sur les causes du duel,; msiv la manière dont M'"* 

Lelhuiliier donnait des soins à son mari, et celle dont M. Le-

thuillic les recevait , éloignèrent de moi tout soupçon. 

M' Hardy : Est-ce sur-le-champ que M. Ltlliuillier a donné 

ces détai's?— R. Non ; il m'a fallu beaucoup insister, et c'est 

pai 00 qu« je lui reprochai d'être uilé saus témoiu. 

M« Hnrdy ; Vout a-t-il dit : J ■ confie cele a votre honneur? 
—R. Oui... mais devant la Cour... 

M Hardy : D'accord, d'accord. Mais ne vous l' a-t-il pas dit. 

— Oui; pai ce qu'il espérait Sf venger. 

M' Wertori: Est-ce seulement après que Lethuillier a su 

qu'd ne recouvrerait pas la vue qu'il a fait cette déclaration? 

La témoin : C'est deux mois avant. 

J/. Dole , professeur : Nous avons été informés que Lethud -

lier avait été assassiné par Wattebaut; noua fûmes alors sur 

les lieux quelques jours ap-ès. Nous les avons examinés ; ou 

uous a raconté que Lethuillier avait dit s'être battu eu duel. 

Maintenant , si je pouvais dire mes léflexions ... 

M le président : Nou ; des faits et rien de plus. 

Le témoin : Des ouvriers nous out dit avoir vu des pas. 

Le sieur Maire déposa que Wattebaut est accouru lui dire , 

« J'ai eu un duel avec Lethuillier : allez lui porter des secours. » 

Il était dans une grande agitation. 

M. le conseiller Férey , à l'accusé : La déclaraliou du té-

moin est elle vraie? — R. Oui. — D. Alors c 'minent conci-

lez-voùs cela avec la pensée que vous avVz 1 u.; q ie Leihuilier 

él iit morl? — R. Je crus d'abord qu'il était mort , cela est 

vrai ; mais eu arrivant chez Maire , je pensai que peut-être on 

pourrait encore donner des .secours au blessé. De plus je 

montrai à Maire la déclaration que j'avais sur moi. 

H. Ferey: Il reste toujours une coutrad clion formelle dans 

vos paroles; car dans le principe vous aviez dit que vous 

croyiez Lelhuillisr mort, et cependant vous l'avez représenté 

à M. Maire comme blessé. — R. J'étais extrêmement troublé , 

et quand je suis arrivé chez Maire, je crus pouvoir avoir quel-
que espoir. 

Af* Verwoort : L'accusé a toujours dit que le blessé râlait. 

M. Aylies : Il l'a cru mort; car sans cela il ne se serait pas 
enfui. 

M. Maire : Je ne me rappelle pas que l'accusé m'ait mon-
tré l'écrit dont il parle. Je ne l'ai pas vu. 

L'accusé : M. Maire commet un oubli. 

M. le président : Il a toujours déposé de même dans l'ins-
truclios. 

AJ C
 Hardy : Je doute très F>rt que le tém >ia soit allé auprès 

du blessé, et qu'il soit arrivé assez à temps pour le voir ; car il 

y a entre son domicile et celui où Lethuillier se serait trouvé 

placé trop de distance ponr qu'en sussi peu de temps il ait pu 
ia parcourir : il y a un demi-quart de lieue. 

Af. le président : Persisttz-vous à dire que Wattebaut vous 

a dit d'aller porter secours au blessé? — R. Oui. 

M' Hardy : Je ne ferai plus qu'une question au témoin ; 

mais qu'il sache que s'il ne dit pjs la vérité, nous le prouve-

rons à la Cour. N'est-ce pas lui qui a été chargé de porter des 

alimens à Wattebaut dans le lieu de sa retraite ? — R. Non. 
Ai" Hardy : C'est bon. 

M. le président : Il n'y a plus que trois témoins à en-
tendre, mais ils seront longs. 

L'audience est levée à six hei res moins un quart , et 
renvoyé à demain dix heures. 

CHBQNIQlift, 

DÉPARTEMENS. 

— M. Viguié, juge au Tribunal de Toulouse, est dé-

cède le 17 octobre à sa campagne de Saint-Simon, à l'âge 
de 74 ans. 

— Le sieur M , du canton de S tint-Cyprien (Dor-

dogne), était marié deruis peu de temps; son épouse lui 

avait été choisie par un de ses oncles, âgé de plus de (il) 

ans, qui paraissait porter à son neveu une vive affection. 

Il lui avait donné mille francs par contrat de mariage , et 

lui avait laisse entrevoir qu'il le ferait son héritier. Deux 

mois s'étaient à peine écoulés depuis une union qui avait 

eu lieu sous U s plus heureux auspices , lorsqu'il surprit 

son oncle et son épouse dans une position qui ne pou-

vait lui laisser de doutes sur son infortune. H comprit la 

vérité tout entière, et acquit la triste certitude qu'il était 

vrai, ainsi qu'on l'avait vaguement prétendu , que depuis 

long-temps son oncle entretenait des liaisons coupables 

avec celle qu'il lui avait fait épouser. Le neveu ne peut à 

l'instar même durinet' un libre cours à sa vengeance ; 

mais il fait part à tous ceux qu'il rencontre dans la jour-

née de ses projets. Les conseils sont inutiles. La mort 

seule <ie celui qui l'a si indignement trompé peut satis-

faire son motif de vengeance. Le malheureux est hors de 

lui. Une idée fixe le poursuit : Il faut que le sang cou-

le ! Le lendemain, il s'arme de deux pistolets, entre 

dans ia chambre de son oncle qu'il trouve au lit , lui pro-

pose de prendre une des armes qu'il porte, et de défen-

dre sa vie. L'oncle refuse, le neveu furieux, indigné, lui 

tire à bout portant deux coups de pistolet , et va aussi-
tôt se constituer prisoaier. Le blessé a survécu. 

Tels étaient les faits qui avaient conduit M , le 18 

octobre devant la Cour d'assises de la Dordogne ( Péri-

gueux). L'intérêt général l'y avait accompagné. Ses an-

tecédens, sa position cruelle, étaient des garanties suffi-

santes de son acquittement; aussi M' Mie, son défenseur, 

a eu peu d'efforts à Taire pour déterminer une déclara-

tion négative que le jury s'est empressé de prononcer. 

Au sortir de l'audience, chacun se disait: « Ce n'était 

« pas le neveu qu'il fallait juger, mais bien le vieillard, 

« dont la conduite inspire unjaste sentiment d'indigna-

« lion. » Et si souvent le public se montre avide de scan-

dale, il a témoigné dans celte circonstance qu'il savait 
compàtir aux véritables infortunes. 

PARIS , 25 OCTOBRE. 

— Par deux ordonnances royales en date du 24 octo-
bre, ont été nommés : 

Avocat-général à la Cour royale de Bastia, M. Bertora, pro-

cureur du Roi à Bastia, en remplacement de M. Filhou ap-
pelé à d'autres fonctions ; ' 

Procureur do Koi piès le Tribunal de Bastia (Corse), M. 
Pieira-Sanla, procureur du Roi i Ajaccio; 

Procureur du Roi près le Tribunal d' Ajaccio (Corse ' 
Poli, procureur du Roi près le siège de Coi te ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de Corte 

Coluuna d'Orna«o, ancien magistrat ; 

Substitut près le Tribunal de Bastia (Corse), M. Julien 

(Louis-Benpit-Piosper ), avocat à Aix, eu remplacement de M. 
Le Csucbo s-Féraud ; 

[ Corse), 

M. 

M. 



Président du Tribunal de Vitry-le-Français (Marne), M. 

Gillet, procureur du Roi près le même siège, en remplacement 

de M. Guichard, décédé; 

Procureur du Roi pi ès le Tribunal de Vilry-le-Frauçais , 

M. I.enoble, ancien avoué, juge suppléant au même Tribunal; 

Prêiidcrl du Tribunal de Cusset (Allier), M. Mouliu-De-

bord, procureur du Roi près ledit siège, en remplacement de 

M. Besse- lîergier, décédé; 

Piocuieur du Roi près le Tiibunal de Cusset , M. Puray-

Jusseraud, procureur du Roi à Issengeaux ; 

Conoeilier à la Cour royale de Colrnar, M. Schiriner, subs-

titut du procureur-général près la même Cour, en remplace-

ment de M.VVicka, admis sur sa demande à la retraite; 

Procureur du Roi pi ès le Tiibunal de Colmar, M. Ricff, 

substitut du procureur- général près la Cour royale de Colmar, 

en remplacement de M. Loyson, nommé premier substitut du 

procureur-général du Roi à Alger ; 

Lubstilut du procureur-général près la Cour royale de Col-

mar, M. Braun, procureur du Roi à Saverne ; 

Substitut du procureur-général près la Cour royale de Col-

mar, M. Dilraann, substitut à Colmar; 

Procureur du Roi près le Tribunal de Saverne (Bas-Rhin), 

M. Lang, substitut à Wissembourg , 

Substitut pt ès le Tribunal de Colmar, M. Trombert , subs-

titut à Belf'ort ; 

Substitut près le Tribunal de Wissembourg, M. Disberger 

(Mirie-Jaccjues-Jî .sepb), avocat à Colmar; 

Substitut près le Tribunal de Belfort (Haut-Rhin), M. Chauf-

four (Jean-Antoine Amand-Mélanie), avocat à Colmar. 

.» — La Cour royale, (chambre des vacations) , a procé-

dé au tirage des jurés pour les assises de la deuxième 

session de novembre ; en voici le résultat , qui a été 

inexactement publié dans quelques autres journaux. 

Jnrés titulaires : MM. Darras, prop.; Mailfer, horloger ; le 

baron Leprieur de Blaiuvilliers , conseiller-référendaire à la 

Cour des comptes de Levis de Ventadour, piop.; Letronne , 

avocat à la Cour royale ; Leroux, prop.; Lacan, ancien agent 

de change ; Ci emasco, marchand de laine : Darligues,prop.: 

Schumacher, prop.; Bourg, fabricant de toiles cirées ; Héron, 

marchand de fer ; Maillet , prop.; Baudry, marchand de fer ; 

Cr ipelet, imprimeur; Duval, prop.; Delachardonnière, direc-

teur de l'administration des tontines; Javal , marchand de 

rouenneiies ; Lefebvre, marchand de toiles ; Renard, mar-

chand de fromages ; Delavigne, avoué de première instance ; 

Ingres, membie de l'académie des beaux-arts; Pinondel-

Champarmo s, chef aux finances ; Gouyon dit Blanchet . 

prop.; Ronvoisin, boulanger; Rathery, prop.; Viguier, prop.; 

l.éjjiiie, courtier de commerce; Taveruier, épicier ; Picque , 

marchand de bois des î 'es; Richer , entrepreneur d; vidange; 

Pille , prop.; Cauet aîné, avocat à la Cour royale ; Dura s 

Descombes , prop., Dréan , commissaire-priseur ; Mareuse , 

prop. 

Jurés supplémentaires : MM. Mercier, marchand papetier; 

Normand , marchand de bois ; Girollet , marchand de boise-

ries; Herbut , mercier.. 

— MM. les clercs du Palais et une foule de jeunes avo-

cats qui , d'ordinaire , désertent l'audience aussitôt après 

l'appel des causes , s'obstinaient ce matin à se presser 

dans la salle de la chambre des vacations , bien que de-

puis long-temps cet appel fût fini. Nous nous demandions 

avec étonnement , quel grave procès allait se débattre , 

pour attirer une semblable affluence de notre jeunesse stu-

dieuse ; mais notre étonnement a cessé lorsque l'huissier 

a appelé à la barre du Tribunal, M. Durloff , horloger , 

et M11" Dinant , son adversaire , dont on avait ordonné la 

comparution. 

En effet , à la voix|de l'audiencier , s'est levée de la 

foule et s'est avancée vers le Tribunal , .la plus jolie per-

sonne qu'on puisse imaginer : figurez-vous petits pieds, 

petites mains , jolie taiile , figure charmante , air mo-

deste , et tout cela chaussé , ganté, coiffé avec une élé-

gance à désespérer toutes nos femmes du beau monde. 

Telle est M
lle

 Dinant : le barbare qui a pu se décider à 

faire un procès à une telle personne, n'est pas ( hàtons-

nous de le dire) un Français , mais tout simplement un 

bon et brave Genevois , M. Durlolf , marchand horloger 

à Paris , qui réclame à son adversaire une magnifique 

pendule et deux beaux candélabres qu'il lui a vendus. 

Quand nous disons qu'il lui a vendus , c'est précisément 

la difficulté. Voici, à l'en croire, comment se fit la chose : 

Au mois de mai dernier , un M. Sténo , riche étranger 

( aujourd' hui détenu à Sainte-Pélagie , pour dettes ) , 

scheta une pendule chez M. Durlolf; mais cette pendule 

n'était pas pour lui ; elle était destinée par Sténo, à être 

offerte à M
lle

 Dinant , à laquelle il portait un vif intérêt. 

Le lendemain , Sténo acheta au même marchand , deux 

candélabres , et c'était encore un hommage à la même 

beauté. 

Le marchand porta le tout chez M
Ue

 Dinant, qui parut 
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ravie de son bon goût, f Mais bientôt, dit-il, j'appris que 

M. Sténo habitait avec cette demoiselle , et qu'il était 

(ajoute-t-il dans sa naïveté allemande, son bon ami ; alors) 

je leur demandai le montant de ma facture ; mais bah ! 

M. Sieno au lieu de payer, s'en va à Sainte-Pélagie, et 

Mademoiselle me tépond : Je ne vous connais pas. 

Une voix argentine sort de dessous le chapeau de M"° 
Dinant, et répond ainsi : 

t Je ne connais pas cet homme , il ne m'a jamais rien 

vendu ; pendule et candélabres sont autant de présens 

que je dois à la généreuse amitié d'un jeune Prussien : 

ils me sont bien acquis, et je les garde. » 

• M. Poinsot, avocat du Roi, insiste pour savoir com-

ment M llB Dinaut a connu le jeune Prussien. 

Mn° Dinant : Mon Dieu, Monsieur, voici comment : 

une dame âge et respectable de mes amies, m'a dit qu'un 

jeune étranger, seul à Paris, et riche, désirait se mettre en 

pension chez une personne, dont il serait le seul pension-

naire , cela m'arrangeait et je l'ai pris en cette qualité. 

M. l'avocat du Roi : Est-ce la première fois que 

vous prenez un pensionnaire ? 

M" e Dinant, avec une voix douce : Oh ! mon Dieu oui, 

c'était la première fois que cela m'arrivait. (Sensation.) 

Après ce double iûtériogatoiré , l'auditoire paraissait 

partagé en deux camps; seion les uns , M
llc

 D.nant de-

vait garder les cadeaux ; les autres, et parmi ces derniers 

nous avons remarqué, il faut le dire , tous ies anciens 

membres du barreau , prenaient un vif intérêt à l'hon-

nête ouvrier qui réclamait, dans sa bonne foi, ou la chose 

ou le prix : tous attendaient avec anxiété les conclusions 

de M. Poinsot, avocat du Roi : mais après l'avoir en-

tendu , toute incertitude a cessé. 

Eu effet, ce magistrat a prouvé avec netteté et avec 

force que tout en vendant à M. Sténo, l'horloger avait 

réellement vendu pourie compte du ménage commun de 

M. Sténo et de la demoiselle Dinant ; que dès lors à bon 

droit il revendiquait les marchandises chez cette der-

nière , et qu'il ne fallait pas , en adoptant lu distinction 

qu'elle voulait établir, faire que les mauvaises moeurs ser-

vissent de manteau à la mauvaise foi. 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions, a dé-

claré la revendication bonne et valable , et condamné la 

moiselle Dinant aux dépens. 

— M. Fabreguette jeûna , qui avait été arrêté à l'occa-

sion de la faillite Vouthier fils, vient d'être mis en liberté 

après de simples informations. 

.— Hier, à six heures du soir , trois fashionables bien 

extra vagans sont allés dîner au restaurant Legrain, bou-

levart du Temple, sans le sou dans leur poche, mais avec 

la résolution de se tuer après le repas. Voici les faits pui-
sés à une source certaine : 

Les trois commensaux ont demandé un cabinet parti-

culier et un dîner composé des mets les plus succulens et 

des vins les plus variés, en préludant par le Médoc. L'un 

d'eux est descendu peu de minutes après pour annoncer 

qu'une dame devait arriver dans un cabriolet attelé d'un 

cheval blanc , et s'adressant au garçon il a ajouté d'un ton 

plaisant : c Vous laisserez monter le cheval avec la belle 
dame si vous voulez. > 

Le dîner servi , les trois convives mangèrent avec avi-

dité et burent de même , au point qu'à dix heures du soir 

la carte s'élevait déjà à près de cent francs. Dès ce mo-

ment , ils résolurent| de jouir de leur reste. L'un d'eux 

traça au crayon les adresses de leurs femmes , qu'ils en-

voyèrent chercher pour savourer le Champagne et le 

Chambertin , dont la plus grande partie fut jetée sur le 

plancher avec les mets que ces messieurs avaient dédai-
gnés. 

Les trois femmes demandées arrivent ; mais comme 

elles ne paraissaient pas être les femmes légitimes de 

ces gastroBomes , M. Legrain ne voulut pas les laisser 

monter ; elle se retirèrent donc sans que leurs cavaliers 

se fussent même informés de leur arrivée. M
mï

 Legrain , 

cédant trop facilement au désir de l'un de ces turbulens, 

avance 55 francs pour acheter différentes choses qu'ils 

envoyèrent chercher dans la ville. 

Le moment de la carte à payer étant venu , le restau-

rateur croyait avoir à rendre la monnaie d'un billet de 

banque ; mais quelle fut sa surprise quand il entendit ses 

pensionnaires lui dire : « Nous n'avons pas un sou , lais-

sez-nous sortir pour aller chercher de l'argent , ou nous 

allons nous tuer sous vos yeux. » L'un d'eux s'arma aus-

sitôt d'un pistolet qu'il avait dans sa poche , et aux cris 

Legrain , il consentit à suspendre iv • 

jet, si on voulait leur donner à ™ ̂  de 

prochain. •
 1 mem
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son projet 
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on vint frapper à la porte extérieure. Leptrr '?J ^ 
croyant reconnaître celui qui s'était esquivéi aS^J* 

« Vous êtes peu raisonnable de laisser vos caml a
 dit; 

sans argent. » - « Comment, répond le ^S^
ici 

turne, je viens de descendre par la croisée duit«° -
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ou ,oas m'aviez relégué avec mon camarade; vlT^' 
riez hisse au haut des tours Notre-Dame nue il.
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desceniu avec la même facilité. » Aussitôt on alh fS*? 
i extérieur et on reconnut en effet que cet te évasion * 

dangereuse que hardie , avait eu lieu à l'aide de* ,?
USsi 

des deux lits, qu'ils s'étaient passés l'un à l'autre n^T 
fenêtres comiguës. L'autre, moins audacieux, sau* don, 

n a pas voulu entreprend! e ce voyage aérien ' 

Après des pourparlers infructueux, qui avaient »U 
objet de faire payer ou garantir la dépense et la Vf»! 
s élevant a 136 fr., la garde a conduit les deux tapX ' 
au poste. Mais avant 1 arrivée du commissaire au en™ 

de-garde, le nommé Petin (Jules-Chrysostome) Zt'ï 
Amiens, celui-là même qui s'était évadé paria fenêtre» 

qui avait toujours annoncé être venu faire un bon rL 
avant de mourir, a dit au caporal , en lui Vacant « f 

tolet devant la figure : « Ne mettez pas OSSàSS 
car ce serait fini de vous. » Soudain Petin dirigea le M 

non de son arme vers lui-même, et la coup rata trot' 
fois, sans lui faire d'autres blessures qu'une lépère éco? 

chure à la figure. Irrité de ne pouvoir accomplir son nro" 

jet, il tourna le canon vers sa poitrine. Le coup cette foi-

est parti et luia fait une blessure mortelle. Conduit aussitôt 

a l'hôpital Saint- Louis, où quatre balles mâchées ont été 

extraites de son .corps, on lui a prodigué des secours-

mais on doute que ce malheureux survive à sa blessure.' 

— Un suicide, accompagné de circonstances singuliè-

res et touchantes, a été commis, il y a trois jours/dans 

la maison de la rue Richelieu , n. 20. La jeune fille qui 

a mis fia à sa souffrance morale par l'asphyxie était âgée 

de 17 ans à peine, jolie, d'une conduite irréprochable , et 

n'avait point d'amour. Mme V., sa maîtresse, traitait cette 

jeune servante avec une bonté toute paternelle, et n 'avait 

jamais soupçonné qu'elle eût au cœur uu profond et mor-

tel chagrin, car la pauvre filie portait un visage assez gai, 

dans les derniers temps surtout. Mardi dernier elle se 

retira vers dix heures et demie dans s i chambre, après 

avoir préparé le coucher de M
me

 V., à laquelle elle offrit 

un bonsoir affectueux. Lé lendemain, la sœur de M. V. 

dont le régiment est en garnuoo non loin de Paris, vint 

de bonne heure chercher des nouvelles de son frère. Au 

deuxième coup de sonnette, MmB V. se lève et va ouvrir; 

elle croyait sa bonne part e pour le marché. Mais ayant 

senti une forte odeur de charbon du côté du cabinet à 

l'anglaise, M
me

 V. en ouvrit la porte et trouva sa mal-

heureuse servante morte sur une chaise, un réchaud en-

tre ses pieds, ayant devant elle ua flambeau dont la lu-

mière était consumée. A ce spectacle terrible, M
mï

 V. 

jette un cri de terreur. Les secours les mieux dirigés sont 

vainement prodigués à la jeune fille : tout était fini. On a 

trouvé sur son lit une lettre explicative de son acte de 

désespoir. Depuis trois mois cette infortunée apprenait 

assidûment à écrire, pour pouvoir Lisser de son chagrin 

cette explicilioa, que nulle main étrangère n'eût consen-
ti à tracer pour elie. « Je meurs , parce que je crois n être 

pas aimée de mes parens, et que rien dans le monde ne 

peut me consoler de ce malheur. » Et la lettre se termi-

nait par des excuses sur les embarras qu'allait causer 

sa mort. 

Le rédacteur en chef , gérant , DAXiUAlSO. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(Loi du 3i mars 1 833 - ) 

D'un acte sous seings piivés en date à Paris, du 

vingt-neuf septembre mil huit cent trente-quatre, en-

registré à Paris, le vingt-quatre octobre mil huit cent 
trente-quatre, f 53, v. c. 7, par Labourey, qui a re-

çu 14 fr. 8 cent. 
Appei t que la société existante entre M"* CELIHE-

IIOKORISE THOMAS, demeurant à Paris, passage des 

Panoramas, n. t< ; 

Et M
U

* BONNEFOND, demeurant aussi a Pans , 

rue Vivienne, 21 . 

Sous la raison sociale D
Uc

 THOMAS et C, pour 

l'exploitation d'un fonds de commerce de nouveautés, 

à Paris , passage des Panoramas, n. H, dans le maga-

sin ayant pour enseigne à la Bayadère ; 

A été dissoute à partir du premier octobre mil-huit 

cent trente-quatre, et que M
11

" THOMAS a été char-
gée delà liquidation de la société. 

Adolphe LEGEKDRE , avoue. 

AmeSOlS J"0»SGïAÏK.SS. 

Le lundi 10 novembre 1184 , 10 heures du malin 

( au lieu du 3 précédemment indiqué), il sera procédé 

à la vente aux enchères . et en détail . d'environ 

130,100 PIECES DE THEATRES, en feuilles et.bro-

chées , de différens auteurs, ot du MOBILIER dé-

pendant de la succession bénéficiaire de M. POLLET, 

décédé, libraire à Paiis. me du Temple, 3G. 

S'adresser, jusqu'au jour de la venle , chez : 

1° M. Bassée. ex-huissier, rue d'Anjou, n. 4, nu Ma-

rais dépositaire du catalogue, le matin jusqu'à tl heu-

i-s. U le soir de 6 à V h. ; - T M" Mancel , avoue , 

rue Choiseul , 9 , poursuivant la vente ; — S0 et M* 

Chautard, commissaire-priseur, rue de la Sourdière, 
31 , chargé de ladite vente, et sur les lieux. 

Le détail des pièces de théâtres et objets mobiliers 

à vendre , sera ultérieurement indiqué et publié. Le 
Catalogue sera distribué. 

VEWT1S PAR AUTORITÉ DU JU STICK 

Place du ChaUlet de Paris. 

Le mercredi %j octobre i834, midi. 

^Consistant en meubles en acajou, flambeaux, pendule, glace, 
ustensiles de minage , et autres objets. Au comptant' 

jtlBRAX&IB. 

LES OUVRAGES FRANÇAIS ET ANGLAIS, 

Par M. OKEÏ , avocat et notaire anglais (conveyan-

cer) , conseil de l'ambassade de S. M. Britannique, 

sur les lois internationales de la France et de l'An-

gleterre, se trouvent chez GALIGMAHI , rue Vivienne, 

t8; et chei l'Auteur, rue Faubourg-St-Honoré, 35. 

PRIX : 3 fr. et 9 fr. 

AVIS Dïvsns. 

Rue Lafjille , n" i, 
CHEZ VACHER FILS, 

Fabrique et grauds magasins de bons MEUBLES 

élégacs et nouveaux de toute espèce en ebenislerie 

et tapisserie , depuis les plus simples jusqu'aux plus 

riches ; corbeilles de mariage , bronzes, glaces, ob-

jets d'art et de curiosité'. 

MARTIN , TAILLEUR , place de l'Ecole , 6 . vend et 

achète les habits, remet à neuf ceux à moitié usés , 

travaille à façon, dégage el fait des échanges. 

M. DIDIER annonce qu'il se fait fort de prouver la 

vertu miraculeuse de ce renC'iî à toutes personnes 

qui voudront l'honorer d'un moment d'entretien , et 

cela au moyen d'un nombre incroyable de faits. ( fr. 

la livre. Ouvrage, i fr. 50 c. — Cbei DIDIER , Palais-

Royal , galerie d'Orléans, n. 33. — Dépôts, voir le 

Constitutionnel du 1 7 avril. 

Crôfetttt*] ht (mont**** 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES DE CREANCIERS 

du lundi 27 octobre. 

ASTIEB, boulaoRer. VirifiS 

RAOUU -MICHAUD ei.ir. d» peintures, Conc. 

llUNELt.E , P4| cîitut. Couc. 
BOSQUET et I

e
, boucliers. Clôture, 

beur. 

- ^Ijjjj-egistré a ParisJ, le 

Reçu un franc dix ceutimsi 

du mardi a8 octobre. 

GEMINEL, épicier. Clôture, 

MA7.EAU. cb^pplier. id. 

DELAEOL1E, courum'ion. en uureuqndiscs. Sjnd. 
AUBERT, négociant. Synd. 
SAUN 1 ER, Ua, de o.rrcaui. Syud. 

Vu 
légalisaiù 
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') 
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CLOTURE DES AFFIRMATIONS» 
octob. leur 

PION et PION fils et D lls PiOW, &ic de 
meubles , le 

DOHET. boucher, U 
USELDIENG , ébéniste; le 
HADANCOURT et f", lui charcutier, le 

DÉCLARATION DE FAILLITES 

du jeudi a3 octobre. 

BARDON fils, f'nbric. de bonneterie , à Pans, 
St-Paul , lî. - Juge-ccmm. : M. Carre, agent : M-

rrns, rue de Valois. Palais-Royal, 8. , p
all

. 
Dame »euye BARRAUD , commerçante à Paris , rue , 

phin, j. — Juge-opmmiss i M. Uufcy ; agent : Si. no 

rue Aubry-le-bouçber, 1,5. 

BOURSE DU 2o OCXOJJltEj^ 

— JFÎ11 «OAïWtÈ. 

Kt*p. zt'li eojapt. 
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